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L’artisanat en Loir-et-Cher en 2011
L’artisanat occupe une place prépondérante dans l’économie française. Il regroupe aujourd’hui 920 000 entreprises et 3,1 mil-
lions d’actifs. Il est le dépositaire de traditions anciennes, de techniques éprouvées, d’une culture qu’il enrichit et adapte au gré 
des évolutions de la société et des goûts de sa clientèle.

Qu’est-ce que l’artisanat ?

Sont classées dans l’artisanat les personnes physiques ou personnes morales n’employant pas plus de 10 salariés (lors de la 
création) immatriculées au Répertoire des Métiers. Elles doivent exercer une activité professionnelle de production, de transfor-
mation, de réparation, de prestation de services relevant de l’artisanat. L’entreprise doit générer l’essentiel de son revenu de la 
vente de produits et de services issus de son propre travail. Passé le seuil de 10 salariés, l’entreprise peut demeurer inscrite au 
Répertoire des Métiers, sans limite de temps ; elle doit toutefois s’inscrire également au Registre du Commerce et des Sociétés. 

L’artisanat joue un rôle particulier dans le maintien d’une vie 
économique dans de très nombreuses communes rurales du 
département. Fort de 5 189 entreprises, il emploie près de 
12 000 salariés, soit 15,5 % des effectifs du secteur privé. 

Comme l’ensemble des activités en Loir-et-Cher et en France, 
l’artisanat a bénéfi cié entre 2004 et 2007 d’une forte pous-
sée de la création d’entreprises, impulsée tant par une amé-
lioration du climat des affaires que par des dispositions régle-
mentaires plus favorables. L’émergence de nouvelles activités, 
en particulier dans le domaine des services à 
la personne, n’est pas non plus étrangère à 
cette dynamique, de même qu’une conjonc-
ture très porteuse dans le secteur de la 
construction. Le parc des entreprises s’est en 
conséquence rajeuni : 4 sur 10 ont moins de 
5 ans d’existence.

Insensiblement, les caractéristiques de l’artisanat se mo-
difi ent. Le poids des services et celui du bâtiment augmente 
(entre 2 et 3 points de plus en une vingtaine d’années), au dé-
triment de celui de la production et surtout de l’alimentation, qui 
a perdu 115 établissements depuis 1991. Cependant, celle-ci 
regagne régulièrement des unités depuis 2007 (près de 80 en 
3 ans), mais dans des activités différentes de la boulangerie ou 
de la boucherie-charcuterie traditionnelles.

L’artisanat n’est pas resté épargné par la crise économique 
apparue en 2008. Le nombre des radiations a sensiblement 
augmenté, en particulier celles liées à des diffi cultés fi nan-
cières. Malgré une amélioration de la conjoncture en 2010, le 
retour à la normale se fait attendre ; les entreprises semblent 
avoir été manifestement fragilisées.

De nombreuses campagnes ont été menées pour mieux faire 
connaître les métiers de l’artisanat et montrer tous les débou-
chés qu’ils offrent aux jeunes. Les efforts ont été récompensés 
puisque le nombre d’apprentis, qui diminuait régulièrement 
jusqu’au milieu des années 2000, est très nettement reparti à 
la hausse. Dans plusieurs sections, les CFA affi chent complet 
et refusent même du monde. Fin 2010, le Loir-et-Cher compte 
près de 1 500 apprentis dans l’artisanat.
La formation de nouveaux professionnels est d’autant plus im-
portante à assurer qu’ils ont vocation à devenir à leur tour chef 

d’entreprise et à remplacer ceux qui partent 
en retraite. Aujourd’hui, 20 % des dirigeants 
ont 55 ans ou plus (7 % ont plus de 60 ans). 
Cette part est plus élevée dans les com-
munes de l’espace rural où la transmission 
des entreprises demeure souvent plus aléa-
toire.

Le monde de l’artisanat a été quelque peu bouleversé par la 
création du statut d’auto-entrepreneur. Celui-ci a attiré de 
nombreux créateurs qui auraient auparavant opté pour une ins-
cription plus classique au répertoire des métiers. L’aménage-
ment réglementaire apporté en 2010 obligeant les auto-entre-
preneurs déclarant une activité principale relevant de l’artisanat 
à procéder à cette inscription devrait en partie aplanir certains 
inconvénients. Il n’en demeure pas moins que ce régime ne 
correspond pas à l’artisanat, dont l’exercice est fondé sur la 
qualifi cation et la création d’une véritable entreprise qui investit, 
embauche et transmet un savoir-faire notamment par l’appren-
tissage. Par ailleurs, il introduit une distorsion de concurrence 
dans la mesure où les charges et obligations sont allégées par 
rapport à l’entreprise classique.

5 500 établissements
16 % des salariés 
du secteur privé
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Près de 5 200 entreprises artisanales

Répartition des établissements artisanaux du Loir-et-Cher 
par activité au 31/12/2010

Secteurs d'activités Entreprises En % Etablisse-
ments

En %

Alimentation 609 11,7 646 11,8
     Viandes 196 3,8 203 3,7

     Autres aliments hors viandes 413 8,0 443 8,1

Production 802 15,5 850 15,6
     Travail des métaux 245 4,7 256 4,7

     Textile Habillement Cuir 45 0,9 49 0,9

     Bois Ameublement 167 3,2 171 3,1

     Autres fabrications 345 6,6 374 6,8

Bâtiment 2 271 43,8 2 341 42,9
     Maçonnerie 535 10,3 551 10,1

     Couverture, Plomberie, Chauffage 352 6,8 368 6,7

     Menuiserie, Serrurerie 437 8,4 458 8,4

     Installation électrique 263 5,1 270 4,9

     Aménagement, Finitions 439 8,5 445 8,2

     Terrassement, Travaux divers 245 4,7 249 4,6

Services 1 507 29,0 1 623 29,7
     Transports 154 3,0 185 3,4

     Réparations 553 10,7 582 10,7

     Blanchisserie, Teinturerie, Soins 482 9,3 516 9,5

     Autres services 318 6,1 341 6,2

TOTAL 5 189 100 5 461 100
D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

 > Fin 2010, le Loir-et-Cher compte 
5 189 entreprises et 5 461 établisse-
ments immatriculés au Répertoire des 
Métiers. 

Part des femmes chefs d’entreprise artisanale selon le secteur d’activités

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Près de 2 chefs d’entreprise sur 10 sont des femmes

Nota
Des écarts apparaissent entre ce tableau 
et les graphiques qui suivent. Ils sont impu-
tables aux différents modes de comptages 
(établissements, entreprises, dirigeants). 

 > Plus de 900 entreprises artisanales 
sont dirigées par des femmes (18 %).

 > Elles sont nettement plus nom-
breuses en proportion dans les services 
(plus de 4 sur 10).

 > En revanche, leur place est marginale 
dans le bâtiment. 

3%

15%
18% 18%

42%

Bâtiment Production Ensemble Alimentaire Services
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12%

32%

14%

40%

Moins de 2 ans 2 à 5 ans 6 à 9 ans 10 ans et plus

Age de l'entreprise

Répartition des entreprises artisanales selon l’âge

Répartition des entreprises artisanales selon l’âge par secteur d’activités

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

4 entreprises sur 10 ont moins de 5 ans

Répartition des entreprises artisanales selon le statut juridique

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Une majorité d’entreprises en nom propre

 > La forte poussée des immatricula-
tions a rajeuni le parc des entreprises.

 > Une large majorité d’entreprises en 
nom propre.

 > Un tiers en Sarl non unipersonnelle.

Nota
Exploitant micro-social = auto-entrepreneur
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Nombre d’établissements artisanaux pour 1 000 habitants en 2010
par communauté de communes ou d’agglomération

 > 16,6 établissements artisanaux pour  
1 000 habitants en Loir-et-Cher en 2010.

 > Des écarts importants entre territoires.

 > Une densité particulièrement forte en 
Sologne des Etangs.

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41
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 > Au 31/12/2010, le stock des établisse-
ments prend en compte des auto-entre-
preneurs ayant déclaré une activité prin-
cipale qui relève du secteur de l’artisanat.

 > 860 établissements de plus en 10 ans.

 > Le nombre d’établissements du bâti-
ment a augmenté d’un quart au cours 
des dix dernières années. Ils représentent 
43 % du total.

 > Forte progression également dans les 
services, nettement plus modérée pour 
la production et l’alimentaire. Le poids 
de ces deux derniers secteurs tend en 
conséquence à se réduire.

 > Pour les métiers de l’alimentation, il 
convient de préciser que les nouvelles 
unités recouvrent des activités différentes 
de la boulangerie ou de la boucherie-char-
cuterie traditionnelles : camions-pizzas, 
fabricants-restaurants de pâtes, etc.

Une nouvelle dynamique depuis 2002

Répartition des établissements artisanaux du Loir-et-Cher 
par secteur d’activité en 1991, 1999 et 2010 (en %)

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Evolution du nombre d’établissements artisanaux en 1991 et depuis 1999 

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Evolutions
1991-2000 2000-2010

Secteur 1991 2000 2010 Nombre % Nombre %
Alimentation 771 624 646 - 147 - 19,1 + 22 + 3,5
Bâtiment 2 088 1 866 2 341 - 222 - 10,6 + 475 + 25,5
Production 867 789 850 - 78 - 9,0 + 61 + 7,7
Services 1 373 1 323 1 624 - 50 - 3,6 + 301 + 22,8
Total 5 099 4 602 5 461 - 497 - 9,7 + 859 + 18,7

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Evolution des établissements artisanaux du Loir-et-Cher 
par secteur d’activité en 1991, 1999 et 2010 (en %)

Le bâtiment conforte sa suprématie

Nota
Une entreprise peut avoir plusieurs éta-
blissements. Compte tenu de l’importance 
revêtue par la couverture territoriale, il a été 
jugé plus pertinent de raisonner en termes 
d’établissements.
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 > A noter que le Loir-et-Cher et à un 
moindre degré l’Eure-et-Loir ont vu le 
nombre des immatriculations d’entre-
prises artisanales progesser entre 2008 et 
2010 (respectivement + 10,7 % et + 3 %), 
tandis qu’il diminuait dans le Cher, le Loi-
ret et l’Indre-et-Loire (source : Chambre 
régionale de Métiers et de l’Artisanat du 
Centre ). 

5 099
4 593 4 602 4 583 4 613 4 658 4 682 4 965 5 090 5 098 5 278 5 257 5 461

1991 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010



Observatoire de l’Economie et des Territoires de Loir-et-Cher 6

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41
Radiations 2010 : données provisoires

Evolution des mouvements d’entreprises au répertoire des Métiers 
(statut classique)

 > Boom de la création d’entreprise 
entre 2004 et 2007, qui a également bé-
néfi cié à l’artisanat (Loi Dutreil).

 > En 2008, recul des immatriculations 
lié à la crise économique. Celle-ci a en-
traîné également une augmentation des 
radiations.

 > En 2009, chute encore plus impor-
tante des immatriculations. A l’impact de 
la crise s’est ajouté un transfert des créa-
tions vers le statut d’auto-entrepreneur 
(voir ci-après).

 > En 2010, légère reprise des créa-
tions sous le statut classique, da-
vantage si l’on ajoute celles opérées 
sous le statut d’auto-entrepreneur.

 > Entre 2005 et 2007, forte augmentation 
du nombre des créations (d’établisse-
ments) dans le secteur du bâtiment.

 > En 2010, la seule progression du 
nombre de créations d’établissements 
concerne les services.

 > Dans l’alimentation et la production, 
le sursaut constaté en 2009 ne s’est en 
effet pas confi rmé en 2010.

 > La crise économique et fi nancière n’a 
pas épargné l’artisanat. Le nombre d’en-
treprises radiées suite à des diffi cultés 
fi nancières a fortement augmenté en 
2008. 

 > En 2009, la situation ne n’est pas ag-
gravée, mais ne s’est pas améliorée non 
plus.

 > Un retour à la normale semblait s’être 
amorcé début 2010. Toutefois, les ré-
sultats du 2ème semestre et ceux du 1er 
trimestre 2011 indiquent que les entre-
prises ont été fragilisées.

Evolution des immatriculations d’établissements au répertoire des Métiers 
depuis 2003 par grand secteur d’activité

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Bond des immatriculations en 2004 et irruption de l’auto-entreprise 
en 2009

Evolution du nombre de radiations d’entreprises artisanales motivées 
par des diffi cultés fi nancières

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41
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Le statut d’auto-entrepreneur
Destiné à faciliter l’accès du plus grand 
nombre à la création d’entreprise, le régime 
de l’auto-entrepreneur a été créé par la loi 
de modernisation de l’économie du 4 août 
2008 et mis en place depuis le 1er jan-
vier 2009. Ce statut présente de nom-
breux avantages : il permet de s’acquitter 
forfaitairement de ses charges sociales et 
de ses impôts uniquement sur ce que l’on 
encaisse.  
Pour être auto-entrepreneur, il faut réaliser 
moins de 81 500 euros de chiffre d’af-
faires pour une activité commerciale, 
ou moins de 32 600 euros pour les pres-
tations de services et les activités libé-
rales (ces seuils évoluent chaque année 
comme le barème de l’impôt sur le revenu). 
A l’origine, l’auto-entrepreneur n’avait pas 
besoin de s’immatriculer au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers ; depuis avril 2010, l’inscrip-
tion au répertoire des métiers est obliga-
toire pour ceux dont l’activité principale 
relève de l’artisanat.
Ce statut perturbe le suivi des mouve-
ments d’entreprises artisanales.
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Taux d'immatriculation (en %)

 Taux d'immatriculation 
 des établissements artisanaux (2008-2010) 
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Nombre d'immatriculations

 > En 2009, on a recensé au total 932 au-
to-entreprises en Loir-et-Cher, dont 478 
relevaient du secteur des métiers (soit 
51 %).

 > En 2010,  parmi les immatriculations au 
RM, on compte 444 artisans et 219 auto-
entreprises immatriculées avec une acti-
vité principale artisanale ; parallèlement, 
313 auto-entreprises ont été déclarées à 
l’URSSAF avec une activité secondaire 
artisanale. 

 > A noter que bon nombre d’auto-entre-
preneurs n’ont pas encore déclaré de 
chiffre d’affaires.

Evolution de la création d’entreprises artisanales depuis 2006 selon qu’elles 
optent pour le statut classique ou pour le régime de l’auto-entreprise

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Répartition des créations d’entreprises artisanales entre le statut classique 
et celui d’auto-entrepreneur selon le secteur d’activités en 2009 et 2010
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 > Les auto-entrepreneurs créent priori-
tairement dans les services (près de la 
moitié des cas).

 > A l’opposé, ce statut semble peu conve-
nir aux métiers de l’alimentation. Il n’est 
pas majoritaire non plus dans le Bâtiment.

 > Les taux moyens d’immatriculation 
sur les trois dernières années (nombre 
d’immatriculations rapporté au stock en 
début de période) montrent des écarts im-
portants entre territoires. 

 > Bonne dynamique dans des commu-
nautés présentant des caractéristiques 
très différentes (Perche Vendômois, Ag-
glopolys, Controis par exemple).

 > A l’opposé, la création est faible dans la 
région de Montoire et le Vendômois Rural.
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Répartition des effectifs des entreprises artisanales par grand secteur 
d’activités en 2010

D’après sources : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41 - Observatoire de 
l’Economie et des Territoires de Loir-et-Cher

 > 11 900 salariés dans les entreprises ar-
tisanales en 2010 (hors apprentis).

 > 15,5 % de l’ensemble des salariés du 
secteur privé, hors agriculture.

 > 42 % dans le bâtiment.

 > 23 % en production (pour 16 % des éta-
blissements).

 > 59,4% des artisans sont employeurs 
pour un effectif moyen de 4,4 salariés par 
entreprise. Entre 2006 et 2009, 541 em-
plois ont été créés par l’artisanat en Loir-
et-Cher. Dans  83,4 % des cas, il s’agit de 
contrats à durée indéterminée (source : 
CRMA étude de l’emploi salarié - édition 
2010).

16 % des salariés du secteur privé non agricole

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Nombre de contrats d’apprentissage en cours au 31/12

D’après source : Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat 41

Répartition des contrats d’apprentis-
sage en cours au 31/12/2010 par grand 

secteur d’activité

Reprise de l’apprentissage depuis 2005

 > Le nombre de contrats d’apprentissage 
est reparti nettement à la hausse depuis 
2005, après une période d’érosion entre 
1998 et 2004.

 > Fin 2010, on compte près de 
1 450 contrats en cours.

Répartition des nouveaux contrats d’apprentissage conclus en 2010
par grand secteur d’activité (en %)

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

 > 907 contrats conclus en 2010.

 > L’alimentation prend une part su-
périeure à son poids dans le total des 
établissements (20 % si l’on ajoute la res-
tauration).

 > Près des 3/4 des diplômes préparés 
sont de niveau 5.

Répartition des nouveaux contrats 
d’apprentissage conclus en 2010

par niveau du diplôme préparé
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D’après source : Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat 41
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Répartition des chefs d’entreprise artisanale par grande tranche d’âge
en 2010 (en %)

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

 > 1 100 chefs d’entreprise ont 55 ans ou 
plus (20,3 %).

 > Ils sont proportionnellement plus nom-
breux dans la production (29 %).

 > 280 ont entre 60 et 64 ans.

 > Très peu dépassent les 65 ans.

 > Les artisans sont plus jeunes dans 
l’alimentation.

Part des chefs d’entreprise artisanale de 55 ans ou plus en 2010
par grand secteur d’activité (en %)

Part des chefs d’entreprise artisanale de 55 ans ou plus en 2010
par communauté de communes ou d’agglomération

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41

Part des chefs d’entreprise artisanale 
de 55 ans ou plus en 2010

par type de territoire

 > De grands différences par territoire. 

 > Des artisans plutôt plus jeunes dans 
le Vendômois (à l’exception du Perche 
Vendômois).

 > Une part légèrement plus élevée de 
chefs d’entreprise ayant 55 ans ou plus 
dans les communes de l’espace rural. 

D’après source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat 41
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